
Délibération n°V2020-068

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 30 juillet 2020

L’an deux mille-vingt et le trente juillet,  les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture et culture 
scientifique

Présents :
Tasnime AKBARALY, Eddine ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Christian ASSAF,  Yves BARRAL, Françoise
BOUTET-WAISS,  Elodie  BRUN-MANDON, Emilie  CABELLO, Michel  CALVO, Roger-Yannick CHARTIER,
Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny  DOMBRE-
COSTE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Julie  FRÊCHE,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Salim JAWHARI, Stéphane JOUAULT, Flora
LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Max LEVITA,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane MANSOURIA,  Coralie
MANTION, Nicole MARIN-KHOURY, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Fatma NAKIB,
Laurent NISON, Yvan NOSBE,  Clothilde OLLIER,  Bruno PATERNOT,  Manu REYNAUD, Catherine RIBOT,
Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Mikel SEBLIN, Charles SULTAN, Radia TIKOUK, Joëlle URBANI,
François VASQUEZ.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Joëlle
URBANI, Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à
Emilie CABELLO, Boris BELLANGER ayant donné pouvoir à Agnès ROBIN, Christophe BOURDIN ayant donné
pouvoir à Clare HART, Véronique BRUNET ayant donné pouvoir à Tasnime AKBARALY, Maryse FAYE ayant
donné pouvoir à Michel CALVO, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Max LEVITA, Agnès SAURAT ayant
donné  pouvoir  à  Clara  GIMENEZ,  Philippe  SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia
SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie  MANTION,  Bernard  TRAVIER  ayant  donné  pouvoir  à  Isabelle
MARSALA.

Absents :
Stéphanie JANNIN, Soune SERRE.

Projet de développement du parc de Lunaret

Monsieur Eddine ARIZTEGUI, Adjoint au Maire, rapporte :

Situé sur 80 ha d'espaces naturels préservés en pleine zone urbaine, le Parc de Lunaret est un vaste ensemble
composé par : un parc zoologique (le Zoo de Montpellier) doté notamment d'une serre amazonienne, une
ferme pédagogique ayant commencé à évoluer en centre de ressources, et une ancienne réserve naturelle, la
réserve du Lez. 

Les parcs zoologiques ont été des acteurs de premier rang engagés dans la préservation de la biodiversité, de
par leur contribution croissante dans :

- la mise en œuvre et la participation matérielle ou financière aux initiatives de conservation in situ,
-  la conservation ex situ du patrimoine génétique de certaines espèces animales menacées d’extinction et

faisant l’objet de programmes d’élevage européens ou internationaux,
- la recherche scientifique et la mise en œuvre de suivis écologiques,
-  la  médiation scientifique et  culturelle  auprès  de nombreux publics,  dont  une proportion croissante est

fortement déconnectée de la nature car vivant en milieu urbain,
- la promotion de l’éducation à l’environnement et d'un changement de nos modes de vie affectant l'avenir de

notre planète et de l'ensemble de ses habitants.
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Depuis plusieurs années, un vaste projet de requalification du site a été engagé avec :

- une amélioration des conditions de travail des agents, à commencer par les infrastructures de la zone 
technique dont la 3ème et dernière tranche de travaux est engagée,

- une meilleure prise en charge des conditions du bien-être animal,
- une mise aux normes règlementaires de ses infrastructures zootechniques,
- une réorientation de son plan de collection zoologique afin de privilégier les espèces menacées dans la 

nature, adaptées aux conditions climatiques de notre région,
- une meilleure gestion de son patrimoine arboré visant à réduire le risque incendie et maximiser la 

biodiversité par la réouverture des milieux,
- un constant souci du respect historique et naturel du site, sans artificialisation superflue,
- une volonté d'innovation dans le cadre d'une démarche vertueuse sur le plan environnemental (empreinte 

carbone, lombricompostage etc) et dans le domaine de l'accueil des publics empêchés.

Le parc possède un potentiel  pédagogique extraordinaire et  l’ambition est  de proposer à l’ensemble des
visiteurs du parc une offre innovante, de qualité, basée sur l’approche, la connaissance et la protection de la
faune sauvage, et plus généralement des éco-systèmes dans une logique qui soit au bénéfice des animaux et
des humains.

La mise en œuvre de ce projet se fera pour les années à venir autour de 4 axes principaux par le service
pédagogique renforcé du parc de Lunaret :

- l’élargissement des partenariats pédagogiques et des publics cibles pouvant être accompagnés en visites,
ateliers ou projets scolaires,

- le renforcement des partenariats scientifiques,  notamment avec les centres de recherches implantés sur
notre territoire,

- l’élargissement des partenariats avec des organisations non gouvernementales œuvrant directement sur le
terrain en faveur de la biodiversité, sur les plans scientifiques, matériels et financiers,

- un partenariat fort avec le futur centre de soins de la faune sauvage qui sera créé sur le territoire, avec une
synergie de moyens et une mutualisation des actions pédagogiques. L’objectif de ce centre étant de soigner
la faune sauvage locale et de développer l’empathie de la jeunesse envers les animaux.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver le projet de développement du parc de Lunaret.
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Page 2 sur 3



Délibération n°V2020-068

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 63 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 6 août 2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 7 août 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20200730-136427-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 07/08/20 
Réception en Préfecture : 07/08/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.

Page 3 sur 3


